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CURIOSITÉS NUMISnlATIOUES.

:MONNAIES RARES OU INÉDITES.

SIXIÈME AR.TICLE.

Esterlins de Rummen. Un prince d'Orange de la façon de Louis XIV. Leeuwendaelder
. émgmatique, Tuin de' Schonvorst. Tourelle de Jean de Honseler. Es:erlin au lion

de Zwéder de Vorst.

PLANCHE XII J.

Tête de face couronnée. TypL des esterlins anglais :

1< e:RDWIlDVS DOmInllS.
- Grnode croix pattée coupant la légende et anglée de

douze besants: MON 1 s:m2l: 1 RVl\I 1 InOR.
A. Gr. ~ .20. Esterlin. Cabinet de S. A. S. le duc

d'Arenberg.

II

Même type: + EI:RNWIlDVS DOMYNU.
- ;\lême type: MON 1 e:m2l: 1 ... 1 InOR.

A. Gr. '1.09. Esterlin. Même cabinet.

N"OllS avons publié, dans le volume de cette Hevue

de 18;.>1, p. 2;)8 ct ~uinllltcs, 1I1] Blallc (lU lion) frappé à
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Urée, dnns le eomté de tooz, pnr Arnold d'Oreye, seigneur

de Rummen et prétendant de Looz, pendant la lutte

héroïque qu'il soutint contre le prince de Liége pour rC\'cn­

cliquer ses droits. Ce blanc est sans doute la demière

monnaie que fit frnpper le seigneur de Rummen dont le

château fut eomplétement détruit en 156D, ct qui mourut

.il Liége, en t 570, après avoir a?eepté de l'évèque une pen­

sion vingère de 5,000 florins, en éehnnge de l'ahnndon de
ses droits SHI' Je pays de Looz.

Les esterlins de ln collection de S. A. S. le duc d'Aren­

berg viennent, nu contraire, ouvrir ln série si riehe ct si

belle des pièces fr~ppées par Arnold de Rummen. Leut'

type le~ rapporte aux premièrcs années de son r(~gne,

peut-être même il l'époque où il obtinf, conjointcmcllt aycc

sa mère, Jeanne de l.ooz, l'investiture du fief de Rlllllmen,

en 1551.
La bizarrerie des légendes, ordinaire aux monnaies de

Rummen, a, comme toujours, pour motif, de sCl'\'ir de

trompe-l'œil et de faire ressembler d'autant mieux la copie

il l'original. Le 'V et le Y introduits dans les mots Ernol­
dus et dominus sont là pour simuler EdJVœrdus ct

HYbernic. Il n'cst pas besoin de faire remarqucr que

lJfoneta Rurninorurn, pour monnaie de Rummen, rappelle

une nncicnne eroyanee populaire qui attriLunitaux ROll1nins

l'origine. de cette 10cnIité. Sur d'autres monnnies posté­

rieur'cs, on a employé la forme plus eorrecte de Moneta
Rornanorum. Au rcste, la fin de la légende, qui S'al'rèle

aux lettres OR, sCl'\'ait très-bien iJ imiter les pièces anglaises

a\'cc CIVIl TAS 1 CAN 1 TOn, ct OH s'est cJlIpn'ssé c1'l'1l

profiter.
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III

Buste tourné à dl'Oite : FHD . 1\IA . 0 . L . T . 0 • DAV .

P . AV. (Frederic ilS Mauritius de la Tour d~Auvergne

p1'inceps Auracii).

- Dans le champ, une tourelle au milieu de six fleurs de

lis: * DENIER' TOVRNOIS . t 673.

Cuivre. Coll. de M. J. Charvet.

Nous devons il l'obligeance de M. J. Charvet la commu­

nication cie celte curieuse monnaie. Il en possède deux

exemplaires; l'un, dont nous donnons ici la gravure, est

d'une conservation irréprochable, l'autre est un peu frmte,

.mais parfaitement lisible. C'cst ce dernier, dit 1\1. Charvet,

qui a servi à '1\1. Poey-d'Avant, et qui se trouve gravé,

pl. CI, n° 14, de son livre, avec la singulière légende :

AD'1\I D' L' TODEAV' PAV.

L'auteur des 1JIonnaies féodales de France reproduit

égalernrnt cctte légende, dans son texte, en remplissant

par un A l'espace entre le 1\1 et le D ; mais il se garde bien

de la compléter ct surtout de la traduire.

Sons le numéro suivant (~.6t)7 dc ·son catalogue), 1\1. Poey­

d'Avant citc, sans l'avoir fail graver, une autre pièce à peu

près semblable, I11flis avec la date de 1677. Du côté de la
tête, il a lu : G . MAV' DE . LA' TODAV . PR . AV.

Lclle seconde piècc appartient, dit-il, il la collection de

~I. E. Dumas, à Snmmières.

Voici maintcnant l'explication historique dont l'auteur

fait ~lIivrc la description de ces deux monnaies:

Il Encore deux pièces illtéres~antes d'lIu prince intéri-
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Il 'JJwÏ1·e. Elles appartiennent à Godefroi-l\lnurice ùe la

.c Tour d'Auvergne, due de Bouillon. Voici ùans quelles

Il eireonstnnees il devint prince d'Orange. Les guerres de

Il Louis XIV contre Guillaume-Henri de Nassall, prince

Il d'Orange et stathouder de Hollande, suffiraient seules à

• Il expliquer la eonfiscalion de la principauté; mais il exisfe

I~ une raison particulière qui justifie Cil même temps l'iu­

Il .,yesliture en faveur du eomlC~ d'Auvergne. Le marquis[lt

Il de Berg-op-Zoom et plusieurs autres domaines Silués

_Il duns les Pays-~as npparteualcnl il cc dernier, du chef

Il de sa mèl'c, Éléonore-Cnlherine- Fébrollie de Berg, La

Il confiscation qu'en fil GuilIaumc-iIcl1l'i amena, par

Il représailles, celle de la principauté d'Orange de la

« lJarl de Louis XIV, qui la donna au comte d'Auvergne

pour lïrldeUlniscr tIc ce qu'il u\'ait perou dans les

Il Pnys-Bns. Cette double eOllfiscation eut lieu en 16ï3.

1\ Godefroi-Maurice conserva la pl'ineipnllté <.l"Orange jus­

Il qu'en '1679. II

Il Yu, à tout ceci, une petite difficulté. C\'st qlle Gode­

froi-Maurice ~ t); due prétentIant tIc Bouillon Cl, bienlùt

après, duc régnnnt par lu grâce de Dieu et ùe Louis XIV,

n'a jamais eu, ni le lilre, ni la jouissance de la principauté

d'Orange. C'est à son frère puîné, avee lequel le confond

M. Poey-d'Avant, il Frédéric-~Iauric(', dit le COI11IC d'Au­

vergne (! l, que fut faile ln concession temporaire dont pnl'le

1\1. Poey-d'Avant, concession qui avail pour cause el pOUl'

but de l'indemniser du séquestre mis par les Provinces-

('l Né Je 21 juin 4G4·1, mort Je 25 juillct'Inl.

'(2) Né ('n 16!~2, mort )e ~3 novem1Jre 1707.
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Unies, ~1I début de la guel'fe, sur les propriétés qu'il ~v3it

cn Hollande ct spécialement sur le marquisat de Berg-op­

Zoom qn~il tenait, non ùu chef de sa mère Féhronie de

'Sfleerenberg, mais du chef de sa femme, Henriette-Fran~

çoise de IIohenzollerll qui en avait hérité de sa mère à elle,

~Jarie:-I~lisabeth .

Voilà, cependant, comm~ une pièce mal lue peut cn­

traîne!' à fail'c non plus de l'histoire, mais des histoires de

fantaisie.

IV

Guerrier debout, cuirassé ct casqué, appuyant la main

gauche sur un éC\l au lion, bordé d'ornements en volutes:
.:-:. FRED . MAVRIT .:-:. D • G • PRIN • AVR .:.:. .

- Grand lion remplissant le champ: .:-:. CONFIDENS

.:-:. DNO .:-:. NON .:-:. lUOVETVR .:-:. 1654·.

A. Gr. 27.00. Biblioth. royale.

Cc magnifique Leeuwendaelder, pièce unique, jusqu'ici

inconnue et des plus remarquables, appartenait à notre

savant collègue, 1\1. L. de Coster. Il semble, par ses

légendes, avoir le plus grand rupport avec le denier tour­

nois de M. Charvet; sa datc seule, dr. 1654, restc inexpli­

cable pour nous.

En 1634, régnait, li Sedan, le pè!'e du prince d'Orange
de 1675, nommé, comme lui, F!'édéric-Maurice. Mais

rien, dans ia vie entière de ce p!'incc, lJe peut fail'e supposer

qlJ~il ait pris ou qu'il ait plI prcndre le titre de prince

<l'Orange.

~é Ic 22 octobre 1GOG, ii succéda, le 2D ma!'s 1G25,.à
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son pèrc Henri de la TOUl', sous la tutclle dc ~a mère,

Elisabeth dc Nassau, sœur des stathouders Maurice et Fré­

déric-Henri. Ce dernier, qui avait pour ses neveux une

affection toute particulière, l'instruisit nu métier des nrmes,

ainsi que son frère puiné, celui qui fut plus tard le gl'nnd

Turenne. Il se proposait même de lui donner en mariage

sa fille Louise-Henriette, qui épousa depuis l'électeur de
Brandbourg, Frédéric-Guillaume.

Ce mariage semblait arrêté, qunnd le prince de Sédnn,

nyant rcncontré, il Bruxellcs, la fille du comte Frédél'ie de

'SIIeerellberg, gouverneur de Frise, s'en êpl'it au point de

vouloir l'épouser malgré l'opposition de sa mêre et le mé­

contentement de son onclc Frédéric-Henri. Cependant,

comme il persistait dans sn résolution, il finit pnr lellr

nrrncher un consentement, ct le maringe fut célébl'é il

Boxmcr, le 1er février 1654, j lIsle l'année de notre Leeu­

wendaelder.

Mais, en 1654, le prince d'Orange, le stathouder Fré­

déric-Henri était le fidèle allié de la Frallce, el l'armée

franco-hollandaise, sous ses ordres, allait bientôt cntl'cr

dans nos provinces et commettre le fameux sac de Tirle­

mont. La supposition d'une saisie ou d'lin séquestre mis

par la France n'est pas admissible. Pourrait-on, non plus,

conccvoir que le neveu du prince titulnirc et cffcclif

tl'Orange se soit avisé dc prendre 1I1l titre auquel il n"avait

nul droit?

Pour expliquer cc PRIN AVn, on avait proposé tl"y voir

unc tr[lllsposition des trois dernières leures, (lui deyenaient

alors RAV, ct de lire PRIl '(ceps) HAV(curtii). Fréùéric­

Muuricc était prince de Sedan ct de Haucourt, seigneur lIe
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J3Illetz, etc" etc., mnis, nulle part, on ne voit ce nom de

Rnucourt remplacer ou primer celui de Sedan, la seigneurie

prineipnle.

On avait allssi cherché à expliquer AVR par AlVaR(iœ); •
mais Fl'édéric-l\Inuriee de la Tour d'Auvergne n'était pas

prince d'Auvergne. L'Auvergne était un comté, depuis

longtemps réu ni à la couronne et dont la fnmille de la Tour

ne portnit que le titre,

C'est toujours une fâcheuse nécessité, pour expliquer

une pièce, que d'avoir recours à une préttmdue erreur de

gra"eUl', Cependant si, de guerre las, on veut admettre,

ici, une pareille supposition, ne sernit-il pas préférable de

croire que le chiffre 5 de la date est mis pour un 7 ,et

qu'il faut lire '1674. Cela fait disparaître toute espèce de

difficulté. Ln précieuse découverte de ~1. de Coster est bien

une monnaie d'Orange, une monnaie bal'onniale fran«;aise;

une pièce historique, un des monuments les plus curieux

de ln numismatique du règne de Louis XIV.

A cause de son type, tout à fait hoIlnndais, les Pays-Bas

pellvellt également revendiquer ce Leeuwendaelder. Le

prince Frédërie-l\IuUI'ice le forgea, sans doute, pOUl' faire

circuler, dnns les Proyinees-Unies, sa protestation contre

la ùépossession.dont 011 l'avait frappé, et nal'guer, en quel­

(flIC sortc, son cousin, le vrai princc d'Ornnge, dont il

détenait, par la gl'ûcc du roi, ln principauté sOllvernine,

Ajoutons enfin que le typc du Lecwcndneldcr, en usnge

pendnnt pl'ès d'ull sièclc et demi, est tOllt nussi possiLJle en
1674 qu'cil 1G54,
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v

Lion assis dans l:enclos de palissades dit Hollandsche Tuin,

ien:lllt un écu écnrtelé tIe Spanhelm et de Heinsbcl'g :

. _l0I1~Inna:S : na: : IVLI~ (~) I1a:lnSB' : LO'.
. -7:- Gr~nde croix coupant la légende et posée sur une épicy­

cloïde à quatre lobes dont les angles rentrants se termi­

rien~. en feuilles trilobées : + mÛne:m : 1 ~ •

- nov~ 1saoe:n : 1 VOIRSTI1.
A. Gr. 2.55. Coll. de S. A. S. le duc d'Arenberg.

Le château de Schoenforst ou Schonvorsl (t), dont il ne

reste plus que quelqueS ruines: était situé il trois quarts de

lieue, sud-est, d'Aix·la·Chapelle et à une égale 'distance de

Cornelis-l\lunster. Il avait donllé son nom à une famille

puissante qui, HU XIVe siècle, joua un assez grnnd rôlc dans

notre pays et y posséda plusieurs fiefs considérables. C'est

à ce titre que Butkens en parle dans ses Trophées du

Brabant (2) et qu'il en donne une courte généalogie C').
Notre honorable confrère, 1\1. Perreau, a publié succes­

sivement, dans la Revue de la numismatique belge, l'histoire

de la branche ainée qui posséda Sichcll en Brabant, et eelle

de la branche cadette qui ful apanagée d'Elsloo.

On sait que le dernier rcp;ésentant de la branche aînée,

HerHlud Il, vit s'éerouler, avec une r:-tpinité étonnante, la

(1) En français, Belleforest.

e) T. II, p. 250.
e) Celte généalogie a été reproduite, en partie, dans celle Revue, L. l,

3e série, p. 301.

Tom~ J. - ~(. SÉRH:.
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fortune de sa famille, que son père, Bcnaud 1er (i), avait
élevée si haut (2). Son' avénement, à Schonvol'st, dale

de 1591. En 1596, le duc de .Juliers, avec qui il était Cil

,discussion au sujet des terres de Fauquernont et de 1\I0.ot-­
joie, que son père avait échangées, l'attaqua il main armée,

ravagea ses propriétés ct prit même le cluiteau de Schon­

vorst. Grâce aux bons offices de l'évêque de Liégc et de la

duchesse Jeanne de Brabant, il rentl'a en possession de· ses
domaines. Mais, bientùt après, en 1598 (3), on le voit

vendre sa principale seigneurie, la terl'e de Sichen, po III'

une rente viagère. Renaud n'avait pas d'enfants, ct il

mourut, sans héritiers, en 1419.

Nous n'ayons pu découvrir il quelle date la seigneurie de

Schonvorst est sOl'tie de ses mains. II résulle :,eulement

œun acte publié par Lacomhlet, t.IV, n069, qu'avant 1411,

cette terre étnit tenue en engagère par Godart Von Roire,

cheval iCI', d'une famille colomlÏse. L'acte du 7 décem­

bre 1411 nous npprend que le due de Juliers, Renaud et

Marie, sa femme, reconnaissent avoir reçu de leur bien-

(I) Reinhart ou plutôt Renard, comme il se nommait si bien sur ses

monnaies.

(2) Cette fortune avait eu pour origine première des spéculations plus

ou moins honnêtes que fit Renand sur les laines anglaises. C'était un

homme adroit et positif, un industriel qui savait mêler les affaires d'ar­

gent aux questions politiques, et qui, chargé par le duc de Juliers de

missions diplomatiques en Angleterre, profitait de l'occasion pour faire

ses affaires à lui. De nos jours, il serait devenu administratenr d'une

douzaine de sociétés anonymes.

(3) D'après Bntkens, e1l1413; mais M, Perreau, qui dit 1398, s'appuie

sur Jeux chartes des archives de Sichen , archives qui se trouvent

aujourd'hui à Weilbourg, dans le duché de Nassau. La date de 14,13 es!.,

sans doute, celle dc ln ratification de la vente par le duc de Brabimt.
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aimé neveu (t), Jean de Looz, seigneur de Heinsberg ct

Lewenberg (1), la somme de 8,000 florins, destinée il dé­
gager des mains du sieur Godart Von Roire la terre de

• 1 .

Sc~onvorst; moyennant laqueIIc somme, le duc, comme

suzerain, en confiait, pendant trois ans, l'administration ct

le gouve"rnement au sire de Heinsberg, lui conférant tous

les droits et prérogatives dont il jouissait lui-même, etc., etc.

II étail, en outre, stipulé que, si ledit duc venait il mourir

salis enfants, la terre de Schonvorst ct celle de Mllnsterei­

rel (3) appartiendraient, sauf hommage au dnché, à Jenn
de Heinsberg.

Voilà Qonc Jean de Heinsberg il Schonyorst ct dans fa

position d'y faire (rappel' monnaie; cette possession précaire

a-t-elle duré plus tle tl'ois ans? Il sel'3it téméraire de l'aml'­

mer sans preuves; mais la chose semble très-probable. Les

années 1412, 1415 et 1414 sont précisément l'époque où

Guillaume 1er inaugurait, il Valcnciennes, le type du tuin

ou lion dan.ç la haie, monnaie qu'il forgeait un peu plus

pesante ct de meilleur aloi que celle de Schonvorst Ci). Il

fallait bien aussi que, pendant ces trois ans, le seigneur .Jean

rattrapât, d'une manière ou d'une autre, les 8,000 florins

qu'il avait donnés; et ses plaques au lion n'ont pas peu

contribué, peut-être, à le faire rentrer dans ses avauccs.

Il faut, toutefois, remarquer que, sur la monnaie qui

nous ~ccupe, Jean de Heinsbcrg sc donne, ct avant tout

(1) Petit-neveu. Renaud était le frère de Guillaume 1er de Gueldre-

Juliers, père de la: mère de Jean de HeiDsberg.
(') Lowenburg, entre Neuss et Crevelt?
(3) Petite ville à quatre lieues ouest de Donn.
(%) Les bons tuin du Hainaut pèsent gr. 3 20 et au-Jela.
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autre, le titre de Juliers. S'il était vrai, comme dit l'Art de

vérifier les dates, qu'il n'a p~'is cc titre qu'après la mort de

son grand oncle, le duc Renaud de Gueldre, il faudra.it en

conclure que le tui~ est postérieur à 1425. Et rien, dnns

le type, ne s'y oppose, cnr ee type n'avait pns per?u de sa

fnveur et avait continué à être employé par Jaeqlleline de
Bavière et par Jean IV, duc de Brabant.

Le duc Renaud étant mort sans postérité, en 1425, le
sire de Heinsherg, aux termes de l'acte de 1411, dut deve­

nir il'révocablement et tout à fait seigneur de Schonvor~t.

La famille de Heinsberg eonserva-t-elJe cette seigneurie

jusqu:à l'extinction de la descendance mâle, en 1448? Si la

pièce de Gérard YII de Juliers, que M. C. Picqué a publiée

dans eette Revue, t. V, 5e série, p. 144, porte bien réelle­

ment la dnte de 1445, il faudra répondre que non. Mais
la pièce de lU. Picqué (il le reeonnaît lui-même) est d'une

leeture fort douteuse en ce qui eoncerne le millésime. Il
p'est pas invrnisemblnble de supposer que ee q~'il prend

pour un X, avant le li, n'est qu'un a tréflé par une double

frappe (t), et que la date véritable est 14B5. te retour du

fief à son suzerain s'expliquernit ainsi tout naturellement,

la famille de IIeinsberg s:étant éteinte, le 27 janvier 1448,
par la mort de Jean III, petit-fils de notre Jean 1er

•

Le Jean de Heinsberg qui a fl'appé le tuin -de Schon­

vorst, rtnit le seigneur le plus remuant et le plus guerroyant

de sa famille. Son ambition fut insatinble et sa vie entière

une lullc incessante. Vhistoire l'a surnommé le Belliqueux.

(1) En examinant la planche avec attention, on voit que c'est ainsi
que le graveur l'avait compris.
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J) prit, à la fois ou successivement. ulle foule de titres qui

représentaient ses prétendus droits 011 ses acquisitions nou­

velles. Dans la charte de 141 t. il est qualifié sire Jean de
1..ooz, de Heinsberg et de Lewenberg. Looz rappelle les
droits de son père à la succession du comte Thierry HI.
D'autres fois, il ajoute à ces titres ceux de seigneur de

Juliers (il le fut pOllr un quart), de Borne, Sinaert, Su"te­

ren, Schonvorst, Lewenberg, Limbrich snr la Meuse,

Millen, Gangelt, Vucht, \Vassenberg, etc., etc. Sur noIre
monnaie c'est: Jean de .Juliers, de Heinsberg, Looz, ou

peut.être Lewenberg; car il est difIicile de décidel' si la der­
nière lettre est un 0 ou un e: lunaire fermé.

Sur l'écu que tient le lion, les armoiries sont disposées
de manière b imiter eellcs de Guillaume IV o~ de Jacque­
line de Hainaut. L'échiqueté qui remplace et contrefait si

hien le fuselé de Bavière, forme les al'moirics des comtes

de Sponheim ou Spanheim, dont descendaient les seigneurs
de Heinsberg. Elles occupent le premier quartier, la pla('(~

qui leur appartient comme armes de famille. Le lion peut

représenter Heinsberg ou Juliers.
L'histoire de la seigneurie et de la forteresse ùe SellOn-

'vorst, il partir de la fin du XIVe siècle, est, comme on le

voit, remplie d'obseUl'ité ct de difficultés souvent inextrica­
hIes. Mering, dans son ouvrage sur les chàteaux ùu pays
de Cologne, de Juliers, ete., n'a pu lui consaerer que quel­

ques lignes. On en est réduit à des conjectures plus ou

moins probables; mais ln numismntiquc ajoute à ecs con­

jectures des preuves matérielles et les change en certituùe.

Voici q.u'une monnaie vient attester d'une mallière positive

que Jea,n de lIeinsbcrg a réellement possédé SChOllVOl'st.
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Qui sait si quelque jour aussi on ne reU'ouvera pas le

numérai,'e de ce Godart Von Roire, qui a précédé Jéan

dans l'engagère de cette mème seigneurie?

VI

Ecusson tl'Ïangulairc éeartelé, aux 1 et 4, un lion rampant

il la queue fourchue, aux 2 et 5, un lion rampant à la

queue simple, l'éeu sommé d'un château ou plutôt d'une

église à deux tours. Type de la tourelle de Louvain de' .

Wineeslas, si ce n'est que les lions sont intervertis :­

1\10 ns:m~ ~ nov ~~ ~os: VOs:aI1iIl.
-Croix ailée dans un eerele en grènetis: + 1011~ns:s ~

08:1101'25 ~ S8:IJI.t~e:R.

A. Gr. ~.03. Coll. de S. A S. le duc d'Arenberg.

Voici bien l'une des plus eurieuses monnaies de notre

pays que nous ayons rencontrée. La chron;que d'Edmond

de Dynter (t) ~a nous en donner l'explication.

La terre de Millen, avec les deux petites forteresses ou

châteaux de Gangelt et de Vucht (~), formait jadis une

seigneurie pnrticlllière. Cette seigneurie, située à environ

six lieues au nord d'Aix-Ia-ChapeJle, appartenait, ~u

XIVe siècle, aux sires de Heinsberg.

En 1565, Godefroi III, obéré par les guerres qu'il 3yait

(1) Chronique des ducs de Brabant 1 par EmUOND DE DYNTER (en six

livres), publiée, etc., par P.-F -X. de Ram, in-4°, 3 vol.

(1) Aujourd'hui Waldfeucht ou Waldvucht (Bois-humide), bourg à

deux lieues à l'est de Maseyck. Il ne faut pas confondre ce Vucht

avec un village du même nom, situé sur la rive gauche de la Meuse, au

nord de Herkem, et qui appartient à la Belgique.
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entreprises duns le but de sc mettre en possession du comlé

de Looz, après la mort de son onele Thierri III, fut forcé

de vendre plusieurs de ses propriétés. Il engagea, entre

, autres, Millen, Gangelt ct Vucht au duc de Guelùre,

Édouarù, pour 'la somme de 24,000 écus vieux, avec dt'oil
de réméré, comme dans toutes les engagères.

,Édouard, le 6 décembre de l'année suivante (1564), les

transporta il son tonr, pour le prix de 50,564 de ces

écus (1), il Jean de Meurs, seigneur de Bare (!!), frère du

comte de Meurs. Or il advint que ce Jean de Meurs avaif,

alors, pour ennemi un chevalier nommé Jean de Honselet',

ou Honselaer, dit Vande Velde, qui, usant du droit qu'il

prétendait avoir de faire la guerre pour son comple pnrti­

cùlier, attaqua le château de Vueht et s'en empara. Cc qui

pour des vilains serait vols et brigandages, s'appelle, entre

seigneurs, conquètes et annexions.

Cependant, en présence des menaces de la famille de

Meurs bien plus puissante que lui, Jean, Cl'aignallt dl' !ll~

pouvoir conserver sa prise, eherchn un recélcur. I1lI'OU\ a

notre honorable duc \Venceslas ct Jeanne de Brabant, sa

{~mme, qui, à un prix raisonnable, acceptèrent foccasioll

qui se présentait el. conclurent lc marché. Ajoutons quc,

plus tard, afin de meUrc leur conscience en paix Cl aussi

(1) LACOMDLET, t. III, no 658. Il serait assez difficile de dire cc qu'on
entend, ici, par vieux écus, aue/en guldenen seilden. Sont-cc des
florins d'or du Rhin ou bien des deniers (['or il. l'écu, type français

de ~337 qu'imitèrent les ducs de Brabant, les comles de Flandre, de
Hollande, l'empereur Louis de Bavière, etc., elc. Dans tous les ras, il

s'agit d'une somme forl considérable pour l'époque.

(1) Baerl, près de ~1l'urs?'
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pour s'nrrondir, (( cc il quoy vise inccssemment toutc teste
couronnée, » ils s'entendirent avec le fils de Jean de Meurs

et avec son oncle le comte de Meurs, pour leur acheter
Millen et Gangelt, ainsi que tous leurs droits et prétentions

sur Vucht.

La seigneurie de Millen, Gangelt et Vucht passa ainsi
dans le domaine des ducs de Brahant. D'après les auteurs

de l'A rt de vérifier les dates, elle fut rachetée par Jean 1er

de Heinsberg, qui. régna de 159t> H 1459 (t). Butkcns, au

contraire, affirme qu'elle fut cédée et donnée en fief: le
8 octobre 1440, par Philippe le Bon, il .Jean de Heins-

'berg, évêque de I..içge, qui ln transmit à son neveu Jeflll III

de Heinsberg ~ en '144G. Ce dernier ne laissait qu'une fille

unique, Jeanne, SDUS la tutelle de son grand.oncle l'évêque

de Liége. La succession des fiefs des Heinsberg donna lien

à de longs débats qu'il serait superfIu de rappeler ici. Il

suffira de dire que Millen, Gnngelt et Vucht passèrent, par'
diverses transactions, au duché de Juliers, auquel ils

furent définitivement réunis, en '1481.

Quant au possesseur temporaire de Vucht, à ce Jean de

Honseler, qui fit frapper la monnaie dont nous avons donné

la description ci-dessus, il ne nous a pas été possible de

trouver de plus amples renseignemenls sur son comple.

(1) Les députés de Millen, Gangelt et Vucht assistèrent à l'assemblée

des états de Brabant où Jeau IV fut proclamé duc, en H-H>. En H16,

Sigismond, roi des Romains, réclame en vain cette seigneurie du duc de
Brabant. En H20, le ùuc en concède le [Jou't'ernement à Jean de Heins­
berg eL à son fils, leur vie durant. C'est, sans doute, cette concession
qui a fait croire aux auteurs de l'A ft de 1'(jrifie1'tes dates que Jean de
IIeinshcrg Dyait racheté :Millcll.
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Fahne, dans son livre sur les familles de ColoO'ne deb ,

Juliers et de Berg, donne une courte généalogie de la

famille Honseler, en remontant jusqu'à l'arrière-grand­
pèrè de' notre Jean. Il consacre à celui-ci ces quelques
nlots :

l[ JEAN, tué d'un coup de pierre, en t 396, pendant la
guerre du due de Juliers contre Schonvorst. l'

~fais celte date de 1596 doit n'être pas ,exacte, puisqu'on
voit figurer encore, parmi les témoins qui scellèrent la
paix de Ravesteyn de 1399, Jehan de Hoenselaer

l
dit

Vande Velde; à moins, toutefois, de supposer qu'il ait eu

un fils du même nom, que Fahne ne mentionne pas dalls
sa généalogie (i).

La chronique d'Edmond ùe Dynter nous apprelld enCOl'e

que Jean de Honselcr se distingua, parmi tous, à la

défense de Grave,eontre les Brabançons, en 1586. l( Entre

'"« les estrangiers oultre les <mItres hommes d'armes qui se

,; portèrcnt vaillamment, comme on dist: dctIens la ville de

l[ Gràve, en fu l'un monsigneur Thieri de Appelterell et
l[ monsigneur Jehan de lIoense1aer, dit Vanden Velde qui

l[ es~oient deux vnillans chevaliers, et qui grandement

'1 encourageoient leurs gens pour la deffencc de la ùictc
Il ville. li

La famille IIonseler, ù'après Fallllc, (lOl,tuit coupé ù'ar­

gent et d'azur; le coupé d'argellt, chargé ùe trois merlettes

(voyeZ) ùe gueules posées en face.
Sans pouyoil' préciser pendant combien de temps Jeall

de IIonscler a possédé Vuchl, il résulte assez des circoll-

(1) Jean y figure comme morl 5;lnS enfants.
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stances rapportécs ci-dessus quc la durée de cette possession

n'a pu être que très-courte; quelques mois, au plus, de

l'année 1560.
Le type qu'il emprunte pour sa monnaie, celui de la

tourelle dc 'Venceslas, avait aussi été employé, ft Gange~t,

par Godefroi III de Heinsberg, à la même époque, c'est-à­

dire entre l'année 1561, date de son avénement~ et l'an­

née 1565, date de la vente de Gangelt au due de Guel­

dre. Cette tourelle de G:lngelt, qui appartenait alors il

1\1. C.-P. Serrure, de Gand, a été décrite dans notre

Revue, t. V, pl. IX, n° 18.
Il serait inutile de faire remarquer que VOECIIT n'est

qu~unc variante insignifiante du nom de Vucht. Le nom

du seigneur Jean est aussi écrit de plusieurs façons diffé­

rentes : Honselae1', Hoenselael', Honssellaer ~ etc., dit

Vande f7elde, Vander Velde ou Vanden Velde. Cc ~ernier

nom ne prouve qu'une chose, e'est que nous ne sommes

pas parvenus, malgré tons les mouvements flamands, il

nous meUre d'accord sur cc malheureux Vande ou Vanden,
depuis le XIVe siècle.

VII

Écusson triangulaire au lion nunpnnt : SV6 D6RVS D
6 VORSm. (Suederus de _V01·st.)

- Grande croix il doubles bandes terminées par des glo­

bules, et coupant la légcnde. Duns les angles de la croix,

les lettrcs l.tOV~. Autolll', eutre un double grènetis,

SV6 1 D6R 1 VS *: 1 D ~;~ I~': * (Les deux dernières
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lettres, qu'on serait tcnté de lire n S, scmblent plutot
être IJ O.)

A. Gr. ~.~2. Biblioth. royale.

Le nom de Vorst, Voorst ou Voerst, qui en vieux flamand

signIfie bois, (orestlt1n (t), appartient à un grand nombre

de localités, comme le Vorst, il une licue nord de Crevelt,
.le Vorst, commune importante dans la Veluwe, le Vorst
dans ln Campine, arrondissement de Turnhout, canton dc

'Vesterloo. Fahne mentionne aussi llix familles, différentes
par leur origine et leurs armoiries, qui porlent le nom de

'Vorst (2).

Il serait donc assez difficile dé rechercher l'attribution
de cct esterlin,. si n'était le prénom de Zwéder qui IlC sc
rencontre que dans une de ces familles. .

Ces Vorst ne tirent pas leur nom, comme l'a cru 1\1. Fnhne,

du Vorst dans le Veluwe, mais d'une seigneurie et d'un

château dans le Zalland (Overyssel), il une demi - licue

nord-ouest de Zwolle, commune actuelle de Zwollcrkcrspcl.
L'excellent Dictionnaire géographique et historique, dc

Vander Aa, donne, sur cettc seigneurie, des détails fort

curieux, et que nous ne pouvons micux faire quc de tra­

duire ici :

te château de Vor~t, que l'on trouyc déjà mcntionn~

en 1190. était le plus fort ct le plus inexpugnable de tout

rOver-Sticht. Ses fossés avaient une Inrgeur énormc, St~S

murs 80 picds (23m,t1) de hauteur ct 12 picds (5m,74)

(1) Etymologicum teutonicœ linguœ COR:'iELII I{II.IANI, '2 \'01. in-4o.

(') Geschicllte der J(olnisclle11, Julischsclu:n und IJcryischcll Gc­

schlecllter, Zweiler Thciel , Bfz. i ÎS.
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d'épaisseur. Il était, ùe plus, protégé par un mur extérieur

d'enceinte. Les marais ct les prairies inondées qui l'entou­

raient le rendaient inaccessible. Plusieurs tours d'ulle'

prodigieuse hauteur ct un premier rempart de terre en

défendaient les approches.

C'était le berceau d'une famille considérable, qui,' ~éjà

dans la première moitié du XIIe ,siècle, joue un très-grand

rôle dans l'histoire de l'Overysscl; un de ces bUl'gs qui"
jadis, se faisaient la guerre les uns aux autres et dont le~

seigneurs pillaient, ùétroussaient et massacraient les mal­

heureux habitants du plat-pays. Ceux du Zalland furent

tout particulièrement les victimes d'un Zwéder de VO~SI,

au milieu du XIVO siècle.

Avec ses bandes cantonnées dans les châteaux de Vorst ct

de Rechteren, il fondait sur les voyageurs et les pauvrrs

paysans, et quand ces malheureux tombaient entre ses

mains, il ne les lâchait qu'après les avoir dépouillés de leur:

dernière obole. Jean d'Arkel, quarante-septième évêque'

d'Utrecht, voulant mettre fin à ce brigandage qui n'avait

que trop duré, déclara, le 31 août 1561, la guerre à son

orgueilleux vassal. Il requit l'assistance des trois villes de

l'Overyssel.
Zwolle, la plus intéressée dans l'affaire, aequies~a immé­

diatement il sa demande; mais Dc\'cnter et Campen, ayant

moins il craindre, il cause de leur éloignement des repaires

de Vorst et de Rechtercll, furcnt allssi moins empressées

d'appuycr l'évèque.

CepenJant, grâce à la promesse qu ïl leur fit de divers

privilëgcs, elles se déciJèl'ent, le 14. octobre, à lui fournil'
un contingent illlportallt.
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Pendant qu'ils s'o'ccupaient il réunir leur armée, le sire

de Vor~t n'était pas 'inactif; il réquérait l'appui de tous ses

parents et alliés.' Ce fut lui qui commença les hostilités.
, Avec une partie des garnisons .de Vorst et de Rechtere'n il,

se dirigea, vers la fin de juillet 1562, sur Zwolle, et, le len­

dem~in matin, incendia le faubourg ùe Diezer. Les bour­

geois, furieux de ce nouvel attentat, se joignirent :lUX

troupes de l'évêque qui se tl'Ollvaient dans la ville, firent

une sortie par la porte de Diezer et poursuivirent les incen­

diaires. Ceux-ci, en se retirant, les firent tomber dans une

embuscade qu'ils avaient établie le soir précédent. Mal~ré

tout leur courage, les lwbitants de Zwolle furent forcés

d'abandonner le champ de bataille en laissant dans les

mains des ènnemis soixante-dix des plus riches bourgeois.

Ils prirent donc la fuite ct rentrèrent en \fille. Cependant,

. dans ce même combat, le sire de Vorst avait été fait pri­

sonnirr; ct èe fut une heureuse compensation pour la ville

de Zwolle qui, sans cette circonstancc, aurait eu à soutenir'

une guerre longue et difficile.
L'évêque, de son côté, s'était avancé ycrs le château de

Vorst avec des forces imposantes. Les assiégés ne se ren­

dirent' qne le 10 noyembre, après un siége de près de

quatre mois. On leur laissa la vie sauve, leurs effets et

leurs armes, mais le château fut rasé, et scs pierres ser­

virent, plus tard, il élever l'église de Saint-~Iichel ,',

Zwôlle. On conserve encore il l'hôtel de "ille de Campell

une des portes de fer de Vorst, porte qui, lors de l'incendie

, de 1n45, sauva les priviléges de la ville ct les nrgcllteries

communales. Le sire de Vorst surw."cut peu de temps :') sn

défaite, Les yestiges de son antique IlHllloir' sc ,"Oil'Ilt
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encore, dans une prairie, Duprës d'une ferme dont le

tenancier à toujours porlé le surnom de steenboer (fermier
du château). La terre de Vorst devint, en 149~, la pro­

priété du couvent de Diepenveen, et fit partie, plus tard,

des biens de l'église de Deventer. Elle appartient aujour­
d'hui à lU. J.-A. Van Sandberg, de Zwolle.

On a fonillè ces ruines à diverses reprises, et surtout
en 182o, ponr en employer les matériaux il l'entretien des

digues. En ~ 856, on conlinua il déblayer la prairie, ct les

pierres servirent il faire la chaussée de Zwolle à Campçn.

On cn extraya 2,000 mètres cubes de décombres, et un
grmid nombres de pierres d'un poids considérable. Les

briques, longues, pour la plupart, de 50 centimètres, et
épaisses à l'avenant, étaient d'une solidité et d'une dureté

extrêmes. Des parties écroulées des murs se composaient

aussi d'un blocage de galets, de silex et de briques dans
un bain de chaux.

Si l'on se rappelle que la garnison avait pu emporter ses

effets, qu'après sa sortie, on avait dû piller tout ce qui

pouva:t encore avoir quelque utilité, que le château fut

ensuite rasé jusqu'au sol par des paysans appelés à cet

effet, on comprendra qu'on ne devait pas s'attendre à

trouver encore sous ces ruines des objets de quelque

valeur. Aussi tout ce qu'on a recueilli se borne il un

éperon, un étrier, un fragment de harnais, des ciseaux,

quatre clefs, etc. ,
Le Zwéder de Vorst qui imita l'estedin de Louvain du

duc Jean 1er de Brabant (1261 -1294), ne peut pas être le
brigand de 1561. C'est l'un de ses prédécesseurs, du même

nom, proklhlemcnt mn grand-père, dont où trouve deux
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chartes .dans NJJflOFF, Om'konden, 1. 1, bI. 49 et 00. Pnr
rune de ces chartes, en date du 2 novembre 1290, Zwéder

de Vorst se porte caution pOlir l'évêque d'Utrecht (Jean II,

de Zirk, 1282-1296), conjointement avec d'autres sei­

gneurs de l'Overyssel, d'une somme de f ,000 marcs de

nouveaux esterlins anglais comptés à raison oe 12 sols
, ou 144 pièces au marc, due par l'évêque au comte Renaud

de Gueldre.

Pnr une autre cl13l'te, en dnte du 7 novembre de 1:1

même mmée, les frères Zwéder et Hermann de Vorst pro­

meHent au même comte Renaurl <le Gll(ll<lre de le servir

envers et contre tous, excepté l'évêque d'Utrecht, à cause
\

du secours quc le duc leur avait donné, 100's du siége du

château de Vorst par les bourgeois de Deventer, de Zwolle
et de Campen.

Le même Zwéderfigure aussi dans le poëme de Jean Van

IIeelu SUi' la bataille de \Vocringen, au milieu d'une nomen­

clature de seigneurs du même pays, mais sans auctm détail

pnrticulier sur ses fnits et gestes et sur sa seigneurie (i).

Fahne indique, mais sans trop établir leur filiation, les

divers perso~nages de ce nom qu'il a rencontrés dans les

chartes et les anciens documents. II commcnce aussi par

les deux frères Zwéder et Hermann des chartcs dc 129tl;
puis vient un Roderik, cité en 1521 c( en 155tl; puis

encore un Zwéder, cité cn 1553 ct cn 1362; un Hoderik,

en 1565, etc., ete. II nous <lpprend cnfin que les Vorst

portaient d'or il trois chevrons de gueules, comme les

Dorth, dont ils étaient probablement issus.

(1) Rymkronyk van Jau Van lIeclu bctrefTende den slag van l"ol'rill­

gen van IlCt jaer 1288. Brussel, 1R3G, in-4o• Tweede bock, hl. 255.
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Le curieux esterlin lrouvé par M. Serrure fils, et qui
3ppartient aujourd'hui à la Bibliothèque royale, o(fre une

singularité qui, du reste, n'est p3S sans exemple; il porle
des deux eôtés le nom du personnage: Svederus' de Vorst,

du côté du lion, et, de l'autre, Suederus D"". Ces deùx
dernières lettres sont presque illisibles, et on serait tenté
d'y voir tout simplement un 11. et un s (dominus). Cepen­
dant, en y regardant de très-près, à grand renfort de
loupes et de bésicles, on finit par entrevoir un L et un O.

Cc serait alors Svederus dominus 10.. ou Suederus de 10.
N'est-il pas à présumer qu'il s'agit ici de quelque~ sei­

gneurie posséùée par Zwéder, cl dont Je nom lui permet­

tait d'imiter les monnaies de Louvain, en anglant la croix
des lettres L. O. V. A.? Comme Leuvenheim; Leuven,
Leuvenum ou Lovenist, sur le Veluwezoom, à 4 lieues·,
N.-N.-O. d'Arnhem. Cette localité faisait partie du district
d'Isloa au comté de Hamelande, donné, en 1046, par l'em­

pereur Henri III à Bernulf, vingtième évêque d'Utrecht. ·

Ou plutôt Leuvenom, Leuvenum ou Lovenich, sur l'Over­
Veluwe, à 8 3/, lieu~s d'Arnhem, à 2 lieues O. de Har­
derwyk, et une lieue N.-0. d'Ermelo. Cette terre, qui

comprend une superHcie de 1,826 heetares, 3ppartient
aujourd'hui, comme la terre de Vorst elle-même, à la
famille Sandberg, ùe Zwolle. Coïncidenee singulière, si

réellement ces deux seigneuries étaient déjà réunies, au

XIIIe siècle, dans les mains d'un même propriétaire.

Vcsterlin de Zwédcr est un exemplaire unique de la

~clllc monnaie connue jusqu'à présent des seigneurs de
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Vorst. Il Ya là toute une mine nouvelle à exploiter, car il
est peu probable que ces seigneurs si remuants, si turbu­

laHts, si nmbilieux, se soient conlentés de ce seul mon­

nayage.
H. CUALON.

Hi



CURIOSITÉS NUMISMATIQUES.

MONNAIES RARES OU INÉDITES.

SEPTIÈME .ARTICLE.

Un demi-écu de Beckheim. Monnaie de Gangelt. Le monétaire Wiener à Sa~nt­

Edmundsbury. Guillaume de La Marck. Le duc de Brunswick Vuersfender de
Gueldre. Type inconnu de Charles d'Egmond.

(PLANCHE XXIV.)

1

Écu écartelé aux 1 et 4 Vlodorp qui est d'argent à la bor­

dure de gueules, chargé de trois fasces d'azur; aux 2 et

;) d'une fleur de lis; sur le tout un écusson chargé de

Irois fasces (Vlodorp?); sommé de deux heaumes avec

lambrequins: 1\10 * NO *LIB *Bt\RONATVS * IMP

*RECHEI.
- Aigle à deux tètes et couron"néc, remplissant le champ:

FERDI ~ELEC x ROMANO x IMPE x SE~) x AVGVS.

A. Gr. ~3.80. Chez M. de Coster.

Demi-écu cl'Ull seigncm' de Rcckhcim, de la famille

Vlodol'p où Flodorf qui :l possédé Rcekhrim cf dont on a
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des monnaies avec date de 1~t>a b '1 ~ü5. L'écu entier 011

thaler a été gnlvé sous le n° 29 des planches oe 1\1. \Volters.

te demi était inconnu.

Il

Personnage impél'ial debout, tennnt le globe crucifère ùe

la main gauche et de l'autre un long sceptre tridenté; ü

ses pieds, un écu il l'aigle : I1e:RIOI1~n VO

nmOIRSUI1e: (herr Johan von lJloirsche.)

- Croix pattée dans un eerele en grènetis; légende ilJtl~­

rieure : + lU 0 n6m~ ~ G~nGe:ùm. Légenùe exté­

rieure : +xpa ~ VlnUlm spa ~ ... JI~m ~

XPU : IMP.
A. Gr. 2.70. Cabinet de S. A. S.leduc d'Arenberg.

L'explication de cette p['écieuse monnaie se, trouve dans

ceque nous avons dit ci-dessus, sixième article des Curiosi­

lés numismatiques, p. 15, à propos d'une pièce de Jean

de Honseler frappée il Vucht. Elle appartient à ce Jean de

Meurs, seigneur de Bare et frère du eomte Thierry de

Meurs, qui avait pris en engagère du duc Édouard de

Gueldre les terres de Millen, Gangc1t ct Vucht, non le

29 août 1564, comme le dit Ernst, mnis le G décembre cie'

eette même année, ainsi que le constate un acte eité par

l..acomblet, t.III"n° Ga8. Celle cngagère fut convertie en ces­

sion définitive, le ~8 septembre 1371 e), pal' l'ahandon que

fitle duc Henaud de Gueldre, frôre ct successeur ifltdouanl,

(1) EnNsT dit '1301, mnis c'est éviùcmmcnlune faule d'impression. ­

l'oy. t. Y, p. 111.
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de son droit de réméré au profit du mème Jean de Meur .

Ce dernier était mort quand le dl!,c 'Venceslas fit, par
acte passé il Gangelt, le 2a mars 1578, l'acquisition de
Millen, de GangeIt et dcs prétentions de la famille de Meurs

sur le château de Vucht que le duc posséd3it déjà de fait,

l'ayant acheté de l'usurpateur Je3n de Honscler.

Il est inutile de f3ire remarquer que le type de eette .

monnaie de Gangelt est la reproduction servile de eelui des
seiglleul's de lIeinsberg, voisins de C;3ngelt et anciens pro­

priétaires de celte seigneurie.

III

Dans le champ et entourée d'un cercle en grènetis, la

lettre ~; autour: BeE 6~Ol\lVNO.

- Petite croix pattée au cenU'e d'un cercle en grènetis:

+ VVINER MON.

A. Gr, L38.

D'après Ruding et Hawkins, ce fut Edward le Confesseur

qui~ en 1066, accorda aux abbés de Saint-Edmundsbury

le droit de fr3pper monnaie; mais ce droit fut sans' doute
exercé pal' eux bien antérieurement, puisqu'on connaît des

pièces, 3U nom de Saint-Edmond, qui sont certainement
plus anciennes d'un siècle. Cette monnaie de S3ï'nt-Edmond

ne se trouve pas déerite dans les ouvr3ges angl3is que nous

avons pu consulter. Elle peut eepend:mt n'ètre pas bien

l'are, et ee qui nous eng3ge il la reproduire ici, c'est la cit'­

eonshmce singulière d'y tl'ouver, comme monétaire, un nom

bien connu de nos jours pnrmi ceux oes graveurs en mé-



dailles,. et glorieusemsnt porté par les trois frères 'Viener,
en Belgique, 'en Hollande et en Portugal.

IV

Tête barbue à droite et couverte d'un bonnet plat, dans
un entourage quadrilobé: >I< WII1l1 8:I1 0 0 0 l\I~­

Re:Q~ 0 Z 0 ~RB.

- Ëcu écartelé de La Marck ct de Virnenboug posé sur une

croix ailée qui coupe la légende; dans le champ, au­

dessus de l'écu, deux annelets : ~no 1 OnI 1 mllx
ggV (pour 148B).

A. Gr. 2.61>. Cabinet de S. A. S. le duc d'Arenbcr~.

Le long et déplorable règne de Louis de Bourbon avait

soulevé contre lui, et non sans motifs, une haine univer­

selle. Le Sanglier des Ardennes, Guillaume de La l\farck­

Arenberg, seigneur puissant, dont l'ambition égalait la

farouche audace, et qui, d'ailleurs, avait eu personnelle­

ment à se plaindre de l'évêque, se mit à la tête des mécon­

tents ct vint avee une petite armée le défier sous les murs

de sa capitale. On sait comment l'évêque, étant sorti pour

l'attaquer, fut abandonné de ses;' gens, dispersés par les

troupes aguerries de ta Marck, et comment celui-ci, le

voyant blessé ct demandant grâce de la vie, l'acheva lui­

même d'un coup d'épée (50 août 1482).

Le vainqueur, acclamé dans Liége, ct s'appuyant, comme

tous les tyrans, sur le suffrage universel de la canniIJc, sc

fit proclamer mnmbour dc ln ville ct du pays.

Le mnmbollr était une espèce de licutennnt general dll

roynume ou de gouvernement provisoire, un dictateur qui
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réullissait daus ses mains tous les pouvoirs de l'I~tat. Il
usait mème du dl'Oit de faire frapper les monnaies en son

lIom •

. Après deux années de troubles, de gucrres et d'une

tyrannie atroce, Gu iIIa U Ille , qui avait en vain cherché à

pilleel' son fils sur la chaire épiscopale, fut forcé de faire la·

paix. avec Jean de Hornes, que~le chapitre, rcfugié à

Louvain, avait élu.

Le nouvel évêque, fit son elltrée, il Liége, le 7 Ilovem­

I))'e 14·84. Il étnit accompagné de son ancien ennemi mor­

tel, Guillaume de La Marck, avec qui il paraissait sincère- •

ment reconcilié. Sous les dehors d'une amicale familiarité,

l'évêque cn(rrlÎna le trop confiant Guillaume dans un guet­

:\pCllS, le fit enlever, transporter il Maestricht et décapiter•. ,

(18 juin 148~.) Parmi les historiens modernes qui ont

raconlé cette tragique histoire, il n'en est pas un, peut-être,

qui l'ait fait avec plus d'impartialité et de bonne foi quc

1\1. de Gcl'lache. Tout en reconnaissant que le Sanglier des

Ardennes était un grand coupable, il ne peut admettre

qu'un souverain, qu'un évèque, nit le droit de manquer à

sa parole, d'employer la ruse et la fourberie pour punir

dcs crimes qu'il avait couverts de son pardon, 1[ D'Aren-

1( berg, dit-il, fut lui-même l'assassin (le meurtrier) d'un

1( évêque; mais par le traité de Tongl'es, qui ~vait pacifié

ct le pays, IOtll étnil. aboli ct pardonné. Q~el siècle! quelles

te mœurs! quelle pérfidie barbare ct rafiinée! '1 C'était, 1

sans doute, une nITreuse époque que ce XVC siècle; mais ne

soyons pas trop fiers de la notre. L'enlèvement ct l'assns­

sinnt juridique du duc d'Enghien ne vous semblent-ils pas

rllls odieux encore que le meurtre du Snnglicr des Arden-
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nes? Car, enfin, le duc d'Enghien n'avait pas, comme eelui­

ci, trempé ses mains drlns le sang de son prince. Son seul

crime était de portel' ombrnge ail pouvoir nouvenll qui

régnait en France. On le tuait, non par droit et justice,
mais par motif d'utilité.

On connaissait les monnaies du Sanglier ùes Ardennes,

port~'''nt le tilre de membour. l\I. Perreau, dans son cata­

logue provisoire des monnaies <Je Liége, inséré dans celte

Revue, en signale einq différentes variétés, trois gnllldcs

ct deux petites, toutes il la dnte <Je 1484, sauf Ulle des deux

petites où il lit 1/..85 (1). Cette dernière tinte semble cn

eontradietion avee l'histoire, la mamhoumie aY::H1t dû eesser

il la prise de possession <Je l'évêque Jean de Hornes.

(7 novembre 148~,.)

Les deux pièees que 110llS venons de décrire sont tout ù

fait semblables il eelles que Guillaume de La Marck frap­

pait en qualité de mambour; elle n'en diff,\rent que pal'

la légende et semblent être sorties de la même officine.

A quel titre et pourquoi Guillaume a-t-il continué <1 frapper

monnaie à Liége (si e'est bien à Liége que ces monnaies

sont faites), après y avoir perdu toute autorité officielle?

Serait- ee par suite d'une de ees faveurs dont le comblait

l'évêque hypocrite, pour mieux l'attirer dalls ses filets? Ces

pièces ont-elles été fabriquées dans l'une ou l'autre des sei­

gneuries de Gllillaume et pal' les mêmes oU\Tiers que les

monnaies du mmnbour? Ces suppositions sont toutes les

<Jeux admissibles et nous en laissons le choix aux lecteurs.

Guillaume de La Marck écartelait ses armoiries <Je celles

de sa mère, Agnès, fille de IlolJcrl, comte de VirucnlJourg.

(1) T. VI, 3" série, pp. '251, 252.
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v

Tète barbue à droite et couverte d'un bonnet plat : ~I< Wl11­
168:11 0 D 0 l\f~RI1~ x z x ~'B.

*- Écu écartclé de La l\Jarck et de Virnenbourg, posé SUI'

une croix ailée qui coupe la légende : ~no 1 Dnl
mIlS: 1 S:XV. (148D).

A. Gr. L55. Cabinet de S. A. S. le duc d'Arenberg.

Celte pièce assez usée semble être non pas la moitié,

mais le d0.uble tiers de la précédente.

VI

Le saint Jean-Bnptiste ordinaire des florins : + S. 10­
I~'RIIn8:SB~BmISm~~.Entre les picds du saint,
Hnc croix.

- L'écusson de Gueldre entouré de quatre petits écus,

dans un cartouche qnadrilobé dont les angles sont rem­

plis pélr des trèfles: + DVX 0 FlRIIOllD . BRVlnS­

WlaI1a~s.

Or. Gr. 3.10. Cabinet de S. A. S. le duc d'Arenberg.

Les trente dernières années du xve siècle forment, dans

l'histoire de la Gueldre, une bien triste période. Le pays,

divisé par la lutte parricide que le duc Adolphe commença,

en 146D, contl'e son père Arnold d'Egmoncl, fut en 147~,

vendu par ce dernier il Chnrles le Téméraire, due de Bour­

gogne. Les principales villes ayant refusé de se soumettre

à ce honteux marché, Charles dut Ics y contraindre par les
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nrmes. Il prit Nimègue et en nmena, comme otages, les

deux enfants d'Adolphe, Charles d'Egmond, âgé de six
ans, et Philippine qui, dans ln suite, fut mariée nn due

Réné de Lorraine. Adolphe lui-mème étnit 'détenu pri­

sonnier à Courtrai où il resta jusqu'à la mort de Charles
le Téméraire, en 1477. Proclamé, alors, duc de Gueldre

par les états du pays, il ne jouit pas longtemps de sa sou­
veraineté et fut tué, la mème année, le 22 juin, nu siége

de Tournai. ,
Catherine, sœur d'Aùolphe, avnit été nommée par lui

gouvernante de ses Ittnts; elle eontinua il ètre reconnue rn

cette qualité ct régna au nom de son neveu, Charles
d'Egmond, retenu il la cour de Marir de Bourgogne.

Un onele de Catherine, Guilhmllle d'Egmond, frère du
vieux duc Arnold, voulut disputer il sa nièce le gouverne­

ment de la Gueldre ct la !.utelle des deux enfants d'Adolphe.

Fort de l'appui de l'archiduc Maximilien, il prit possession

d'Arnhem et de quelques autres villes qu'il avait gagnées à

son parti.

La régente Catherine appela alors il son aide le duc

Frédéric de Brunswick·Lunebourg (1), vieillard imbécillc,
dit NijhofT (2), il qui ellc avait été promise en mariage et

qui réclama, mais en vain, l'exécution de cette promesse.

Bientôt après, Frédéric, devenu tout à fnit fou, in

insanimn versus, dit Teschenmacher (3), fut éconduit,

(1) Son oncle, d'après l'Art de vérifier les dates; mais nous avons en

vain cberché à retrouver cette parenté dans les Tables généalogiques
d'Hubner.

(2) 11l1eidinfj van gedenkwaardig/teden, Ve deel.

(3) Annales Cliviœ, lIIontiwlt, ctc., p. 5:i?6.
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ct son intervention remplacée pm' celle de Helll'i Schw~rt­

zenhurg, évêque du l\Iunster.

Toute cette histoire du duc de BI'unswick, telle que la

racontent les chroniqueurs gueldrois et en dernier lieu.Ie

savant Nijhoff, n'est pas 'exempte de difficultés et même de

contradictions. Ce prince, que les auteurs hollandais app~~­

lent le Fou, l'Insensé (krankzinnig), avait reçu de scs

sujets p'Allemagne ct pendant so~ long règne, le surnom

de 130n et de Pieux. Il succéda il son frère Otto, en 14~.o,

nbdiqua en faveur de ses fils, en 14tl9, pour se retirer'

c1nns un cloÎlre. Après la mort de ses deux enfants, en 1471,

il dut, comme plus tard Philippe V en Espagne, reprendre

les rènes du gouvernemçnt. D'après Hubner, l\Ioreri, etc.,
Frédéric mourut en 1478.,

D'abord eette date est impossible, puisque ~I. "Nijhoff

publie de lui une charte donnée au mois de juin 1479.

On comprend aussi difficilement comment ce Frédéric,

dont la femme, l\ladeleine de Brandenbourg, ne mourut

qn'après lui, en 1480, aurait pu, en 1477, prétendre il lu

main de la régente de Gueldre. La polygamie des princes,

que Luther, dit-on, autorisa plus tard sous prétexte de

nécessité hygiénique, élait encore, alors, un cas pendahle.

Mais il existait il crUe époque un autre Frédéric de

Brul1swick-Calenherg, jeune, guerroyant, tapageur, qu'on

avait surnommé le Colérique ou llnquiet, bien plus apte

{lue son vieux cousin à remplir, sous tous les rapports, le

rùle de mari. Nous nOlis sommes demandé s'il B'y avait
pas eu confusion, et si le Itrankzinnig n'éwit pas le même

personnage que l'Inquiet.

Quoi (IU'il en soit, cc fut pendant les quelques mois de
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son séjoUl' en Gueldre, en 1477 et 1478, que Frédéric­

soit le Bon, soit l'Inquiet - qui avait pris le titre de chef

ou protecteur du pays (Vuerstender), dut faire frapper la

singulière pièce ci-dessus.

. L'intention d'imiter les florins d'Arnold y est évidente.

1\ première vue, on lit même le nom du père de Catherine,

d::ms la légende du revers, accompagné du mot Bruins­

wichencis. Cependant, en y regardant de plus près, on

s'apérçoit que la première lettre n'est pas un A ordinaire,

mais un F un peu défiguré (Il). On a alors les trois pre­

mières lettres de FRldericus, suivies des leures JOLD 3UX­

quelles nous renonçons de trouver une signification, et qui

n'ont sans doute d'autre but que de simuler le nom

d'ARNOLD (4). Le type du' 'saint Jean- Baptiste est le

même -que celui des florins d'Arnold, les armoiries du

revers sont également identiques; c'est-à-dire l'écusson aux

lions affrontés de Gueldre et de Juliers, entouré des écus

de Nimègue, de Ruremonde, de Zutphen et d'un quatrième

écu fretté, que 1\1. Vander Chijs suppose être de fantaisie:

H maar weI een dusguenaarnd phantasiewapentjc schijnt

H te zijn li (p. 103); mais qui doit être plutôt celui de

de quelque autre quartier ou partie de la Gueldre.

Et, en effet, les ducs de Gueldre et de Juliers étaient

assez riches d'armoiries pour n'avoir pas besoin de faire

(1) On avait demandé s'il ne fallait pas y voir deux autres prénoms

(prénoms supposés) de Frédéric, et lire: FRldericus, JOhannes, LuDo­
vicus,. mais, à cette époque, ce n'était pas encore la mode, en Allema­

gne, d'avoir plus d'un prénom, et nulle part on ne trouve que les ducs

de Brunswick - le Bon ou l'Inquiet - aient eu d'autres noms que

Frédéric.
To~rr. Il. - 4· e SÉRIF.. 31



comme ces épiciers enrichis qui se blasonnent de fantaisie
et couvl'ent d'écussons impo~sibles leurs laquais ct leurs
équipages. Désireux d'avoir le mot de cette énigme, nous
avons frappé à toutes les portes. A notre demande, notre
savant ami et ci-devant collaborateur, 1\1. l'archiviste Piot
avait bien- voulu s'adresser à son collègue de la Gueldre et

réclamer ses lumières à ce sujet. Sa lettre étant restée sans

réponse, force est d'avoir recours aux conjectures.
Un florin d'Utrecht de l'évêque Frédéric de Blanken- .

heim (1594-t 425): au même type du saint .Jean-Baptiste,

offre également, au revers, cinq écussons disposés de la

même manière. Au milieu, l'aigle de l'Empire; en haut,

encore une aigle à deux têtes (répétition de l'écusson cen­
tral, d'après 1\1. Vander Chijs, opinion qui paraît peu admis­

sible); à gauche, un lion (Blankcnheim); à droite~ fa cro~x

d'Utrecht, et, enfin, au bas, le même écusson fretté que SUI'

les monnaies de la Gueldre., (ToujoUl's écusson de fantaisie,

selon M. Vander Chijs, et placé là pOUl' la symetrie. IC Van

Il onder ter a:mvulling, of voor de symmetrie, cen fantaisie
Il wapenschild. li) (P. 1DO.)

Cet écusson fretté qui se retrouve SUI' les monnaies
cl'U trccht comme sur celles de 13 Gueldl'c, ne fait-il pas

supposer qu'il 3ppartient à Iln territoire pal'tagé entre les
deux seigneuries contiguës ou SUi' lequel l'une et l'autre

m'aient des prétentions ou -des droits? En un mot, n'est-il

pas celui du quatrième quartier de la Gueldre, de la

Veluwe (i), triangle compris entre l'Yssel, le Rhin et le

Zuydcrzée, ct dont l'évêque d'Utrecht avait la suzeraineté?

(') Veluwe.. - raele Ol/we, veel ouwe ou veen ouwell (tourbières).
VANnER AA.



L'histoire de l'inféodation de ce territoire ou de ee eomté

nux dues ùe Gueldre est assez emb~ouiIlée. Disputé entl'e

les ducs de Brabant et les évêques d'Utrecht, il fut adjugé,

par l'empereur Henri, en t t 96, il l'église d'Utrecht, mais

à la condition que l'évêque le donnerait en fief au duc et

il ses descendants.

Le duc de Brabant ayant négligé d'en faire le relief,
Gui d'Avesnes, quarante-deuxième évêque d'Utreeht, en

donna l'investiture au comte Renaud de Gueldre, et l'on ne

voit nulle part que les ducs de Brnhant aient tenté depuis

lors de faire valoir leurs anciens droits.

On objectera peut-être que les armoiries du quatrième

quartier de la Gueldre sont l'aigle à deux têtes d'Arnhem.

Mais les armes de la ville d'Arnhem, chef-lieu de la Veluwc,
ne sonr pas celles du pays ou du comté. Elles ont pu s'y

substituer par le temps et les faire oublier. On a de fré­

quents exemples de pareils changements survenus dans les

blasons de nos provinees.

Tout cela, encore une fois, n'est qu'une conjecture,

mais une eonjeeture qui n'est pas dénuée de probabilités,

et qui, dans tOIlS les cas, ne se substitue qu'à une fantaisie.

VII

Buste il droite, cuirassé, la tête couverte d'un bonnet à bor­

dure retroussée, et avec une longue chevelure pendante.

Dans le champ deux annelets: ~Il~ROIiVSoOVX
o GEIIiRIEI 0 XVIi 0 ~V.



- Écu de Gueldre aux deux lions am-ontés, entouré ùes ,
trois lettres GS:IJ et d'un annelet: .. Bs:ns:nIEr 0

~nIl\I~ 0 l\Ia:~ 0 OOMIn.

Cuivre. Cabinet de S. A. S. leduc d'Arenberg.

Cette pièce, qu'au premier abord on pourrait prendre
pour un jeton, nous semble plutôt être un essai sur cuivre
d'une monnaie d'argent du duc de Gueldre, Charles

d'Egmond, monnaie, du reste, dont on ne connaît aucun .
exemplaire. Il faut la comparer aux deux pièces publiées
par 1\1. C. Vander Chijs, sous les n08 t8,et t 9, pl. XVI de
ses Monnaies des ducs de Gueldre.,'

IlE~IER CHALON.








